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MAGAZINE

MUNICIPAL

Le Maire
Ghislaine HAUETER

Freneusiennes, Freneusiens,

Que 2026 soit pour vous, vos familles et vos 
proches, une année de santé, de sérénité et 
de pleine réussite. Je souhaite placer mes 
vœux sous le signe de la gratitude.
Mon premier Merci s’adresse à vous, 
habitants de Freneuse. Vous nous avez 

confié les clés de notre commune lors des précédentes élections. L’exercice 
de ce mandat est pour moi un immense honneur, mais aussi un défi 
quotidien que nous relevons avec passion.
Merci à vous qui participez à la vie démocratique. Votre présence lors de 
nos réunions de quartiers et réunions publiques est un apport précieux. 
Votre regard et votre implication ont constitué une véritable richesse 
collective, indispensable à l’intérêt général.
Merci à nos associations. Vous êtes le cœur battant de Freneuse. 
Merci aux services municipaux et aux élus. Chaque jour, dans l’ombre ou 
sur le terrain, vous œuvrez pour le bien-être et la sécurité de tous.
Merci aux équipes pédagogiques. Dans nos écoles, vous préparez l’avenir 
en transmettant le savoir à notre jeunesse.
Merci à nos forces économiques. Entreprises et commerces font vivre 
notre territoire. Je tiens à remercier tout particulièrement les entreprises 
MRDPS et Technique Clim/Ventilation pour leur soutien à Festi’Freneuse, 
ainsi que les partenaires qui ont permis le financement de notre minibus : 
Carrefour Market, le collectif des lunetiers, l’ Entreprise Cormand, l'Écrin 
du souvenir, EDS Europe Défense Service, Jouvet Recyclage, Liban sur 
Seine, McDonald's et la Recyclerie.
L’année qui commence sera particulière. Elle sera, pour nous tous, un 
temps de réflexion démocratique. C’est un moment crucial où chacun 
pourra s’exprimer et partager sa vision de l’avenir. Nous partageons tous 
un attachement profond à notre commune. Quel que soit le verdict des 
urnes, je souhaite de tout cœur le meilleur pour Freneuse car Freneuse 
mérite le meilleur, et le meilleur se construit ensemble.
Très belle année à toutes et à tous et je vous souhaite le meilleur.
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Moment d'écoute et d'explication des 
travaux d'enfouissement des réseaux 
(fibre et électricité) d'une partie de 
la rue Charles de Gaulle. Portion 
concernée :  la place des frères Anfray 
jusqu'à la rue du Criquet.

Devant la Médiathèque 
120 rue Charles de Gaulle

Samedi 28 février - à 14h

Les objectifs de la vidéoprotection : lutter contre les 
dépôts sauvages et les incivilités, contribuer à la 
protection des biens et des personnes.
Les 8 sites sont opérationnels, dotés de 2 types de 
caméras : prise de vue générale et lecture des plaques d'immatriculation.
Les images sont transmises à la brigade de gendarmerie de Bonnières et 
dans un centre de supervision urbain. En cas de dégradation d'un bien ou 
d'incivilités, il faut s'adresser à la gendarmerie de Bonnières, qui pourra 
exploiter les sources audiovisuelles.

VIDÉOPROTECTION

• Jade BEAUVALLET est en renfort à l'accueil de la mairie ainsi qu'à 
l'état-civil, depuis le 12 janvier.
• Arnaud HAULET prendra ses fonctions d'ASVP le 23 février. 
L'une de ses missions premières sera de veiller au bon respect des 
stationnements.
• Thibault RUIZ, chef gérant au restaurant scolaire depuis le 02 février. 
Après avoir officié dans les cuisines du Matignon (75) en tant que chef 
adjoint, il a partagé son savoir-faire comme consultant de restaurant 
dans le 92.

Conditions pour voter les 15 & 22 mars
• Avoir 18 ans la veille du scrutin ;
• Être Français.e et jouir de vos droits civiques ;
• Avoir un lien avec la commune : domicile principal, 
contribuable (impôts locaux), gérant d'entreprise locale.

• ou être citoyen.ne UE. Dans ce cas, inscrivez-vous sur les listes 
complémentaires pour voter aux municipales et aux européennes.

Selon la date de votre majorité
• 18 ans entre le 07/02 et le 14/03 2026 : vous votez au 1er et 2nd tour.
Inscription jusqu'au 5 mars (en mairie ou courrier)
• 18 ans entre le 15 et le 21/03 2026 : vous votez uniquement au 2nd tour
Inscription jusqu'au 5 mars (en mairie ou courrier).
• 18 ans après le 21/03 2026 : pas de vote pour ces municipales.

Inscriptions par dérogations auprès de la mairie du domicile
1. Les fonctionnaires et agents des administrations publiques mutés
2. Les militaires
3. Les Français.es remplissant la condition d'âge exigée pour être électeur, 
après la clôture des délais d'inscription ;
4. Les Français.es qui ont acquis la nationalité française après la clôture 
des délais d'inscription
5. Les Français.es ayant recouvré l'exercice du droit de vote

Vous pouvez donner procuration à un électeur inscrit sur une liste 
électorale d’une autre commune. Cependant, votre mandataire doit 
voter dans le bureau de VOTRE commune.

• En ligne 100% avec France Identité Maprocuration.gouv.fr (nouvelle 
carte d’identité format CB seulement) ;
• Demande en ligne (ancienne CNI) + contrôle identité (police/
gendarmerie) ;
• Directement en gendarmerie, ou au commissariat de police.

Pour faciliter le vote des personnes empêchées en raison de maladies 

ou d'infirmités graves, les officiers et agents de police judiciaire 
peuvent recueillir les demandes de procuration au domicile de ces 

personnes.

Inscription sur les listes électorales service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/
R16396

DATES CLÉS À RETENIR POUR VOTER

PROCURATION si vous ne pouvez pas venir voter

LES TARIFS COMMUNAUX

La faible augmentation des tarifs de l'accueil de loisirs ne concerne 
que les extra-muros. Les prix des repas ainsi que ceux de 
l'inscription à la médiathèque restent inchangés. 
Lègère modification de la tarification de la salle des fêtes.  
Grande salle : 600 € / petite salle : 250 €

Il est désormais possible de louer la petite salle à la demi-journée ou à la 
soirée 150 €.
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https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
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Chères Freneusiennes, chers Freneusiens,

Les résultats du recensement de février 2025 viennent 
de nous être communiqués : notre commune compte 
officiellement 4 968 habitants.

Ce chiffre est bien plus qu’une simple statistique. 
Pour une municipalité, il est le socle qui détermine 

l'ampleur des services publics mis à votre disposition. 
Si la mairie n'intervient pas dans le secteur privé, elle a le devoir de 
garantir des services publics adaptés à votre quotidien. Chaque jour, 
nous investissons pour votre bien-être, mais nos ressources ne sont pas 
extensibles. Nous devons faire des choix et prioriser nos actions, ce qui 
peut parfois donner l'impression que les projets avancent lentement.

C’est sans doute ce qu’ont ressenti les riverains de la rue du Général Leclerc 
avant son aménagement. Aujourd'hui, grâce au travail et à la patience de 
tous, ce projet a porté ses fruits.

Un enjeu financier crucial pour Freneuse

Cependant, je souhaite attirer votre attention sur un point critique 
concernant nos ressources. L’État dote chaque commune d’une enveloppe 
annuelle indispensable à nos investissements. Sachez que ce montant 
augmenterait de façon significative si nous atteignons le seuil des 5 001 
habitants.

Il ne nous manque que 33 habitants pour franchir ce cap. À 33 personnes 
près, notre capacité à rénover nos infrastructures vieillissantes et à les 
adapter à vos besoins reste limitée. C’est un défi de taille pour la future 
équipe municipale. Pourtant, nous savons par expérience que ces 33 
habitants résident déjà parmi nous ou s'installeront très prochainement.

Un appel à votre mobilisation

C’est pourquoi il est fort probable qu’un nouveau recensement soit 
organisé dès 2026. Le moment venu, je vous demande d’y participer 
massivement. Je sais que certains sont parfois réfractaires face à cette 
démarche administrative, mais elle est vitale.

À l’heure où les aides de l’État diminuent chaque année, il est impératif 
que Freneuse soit reconnue à sa juste valeur démographique. C’est 
notre avenir et notre capacité à transformer la ville qui se jouent. 
Comptant sur votre solidarité et votre engagement pour Freneuse.

POURQUOI LE RECENSEMENT C’EST IMPORTANT ?

Patrice LEMAIRE - Adjoint Politique de la ville

Depuis 2024, la cantine s’appuie sur un 
prestataire professionnel pour maintenir 
une cuisine sur place, conformément 
à la loi EGAlim. Cette réglementation 
garantit un meilleur équilibre 
alimentaire, davantage de produits bio 
et durables, ainsi qu’un menu végétarien 
hebdomadaire. Elle contribue aussi à 

réduire le gaspillage et le plastique pour un environnement plus sain. 
Le conseil municipal a instauré la cantine à 1 € au 1er janvier 2025 pour les 
familles dont le quotient familial (QF) est inférieur ou égal à 1 000 €. Les 
tarifs sont fixés à 4 € pour un QF inférieur à 1 500 €, et 4,30 € au-delà. Ce 
dernier prix reste inchangé depuis 2024, malgré les hausses du prestataire. 
Après un an, 17 671 repas ont bénéficié du tarif à 1 €, soit près de 44 % 
des 40 517 repas servis. La fréquentation globale progresse de 11 % par 
rapport à 2024 (36 471 repas), une évolution conforme aux prévisions.
Nous souhaitions également mettre à l’honneur notre chef de cuisine, 
Stéphane RAGUENES, qui, après deux années passées aux côtés de 
l’équipe de la cantine, va poursuivre son parcours au sein de la structure 
de notre prestataire SODEXO. Nous tenons à lui adresser tous nos vœux 
de réussite et à le remercier sincèrement pour son engagement auprès 
des enfants de Freneuse, la qualité de ses menus et son professionnalisme 
constant.

RESTAURATION SCOLAIRE - BILAN ET TARIFICATION

RENTRÉE 2026 - ENFANTS NÉS EN 2023 ET NOUVEAUX ARRIVANTS

affaires.scolaires@freneuse78.fr • 01 30 98 97 74

freneuse78.fr/cadre-vie/enfance-jeunesse/scolarite/ecoles.html

Les inscriptions scolaires sont prises en compte 
jusqu'au 28 février. 
L'inscription au restaurant scolaire est possible 
jusqu'au 16 août.
Les dossiers sont disponibles en mairie et sur le site de 
la commune.

SERVICE
AFFAIRES

SCOLAIRES

	✓ le dossier d'inscription
	✓ livret de famille
	✓ justificatif de domicile - 3 mois

P I È C E S  À  F O U R N I R
	✓ carnet de santé (vaccins à jour)
	✓ attestaion CAF de janvier
	✓ certificat de radiation de 

l'ancienne école
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https://www.freneuse78.fr/cadre-vie/enfance-jeunesse/scolarite/ecoles.html
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Profitant d'une fermeture imprévue suite à une panne de chauffage, les 
agents techniques ont avancé les travaux initialement prévus pour les 
vacances de fin d'année. Le chantier a porté sur le remplacement intégral 
des revêtements de sol (hall d'accueil, espace des maternelles et sanitaires). 

Nouveaux sols à l'accueil de loisirs

TRAVAUX D’HIVER - DES LOCAUX RÉNOVÉS POUR NOS ENFANTS 

Dès le mois de décembre, plusieurs chantiers d'amélioration ont 
été menés au sein de nos structures scolaires et de loisirs pour 
offrir aux enfants un environnement plus moderne et chaleureux. 

Réfection des sanitaires chez les maternelles

Le bloc sanitaire de l’école maternelle Paul Eluard a bénéficié d’une 
réfection profonde. Les interventions ont inclus :
• l’amélioration de l’isolation et la réfection des peintures ; 
• le remplacement des cuves à eau ;
• la rénovation des cloisons séparatrices ; 
• l'optimisation de l'espace avec la création de placards de rangement.

Un grand merci à nos équipes techniques pour leur 
réactivité, permettant aux enfants de retrouver des 
locaux transformés.
Merci également à l'équipe animation qui a dû faire 
face aux contraintes liées à la logistique.

VALORISATION DES BERGES DE LA SEINE

Ce projet transforme les berges en un lieu de vie 
convivial, alliant sport et détente. Il s'appuie sur 
la conservation du city stade et des tennis, tout 
en enrichissant l'offre de loisirs par des jeux 
pour enfants et des zones de détente familiales. 
Pour favoriser le partage, des barbecues en 
libre-service seront installés. Le dégagement 
de la végétation, permettra des vues 
imprenables sur la Seine.
Enfin, l'aménagement inclut une zone de 
stationnement pour l'accessibilité et un espace 
sécurisé dédié au tir de feux d’artifices ainsi 
que  pour les événements festifs.

 APPEL À L'ACTION "NETTOYONS LA NATURE"

Envie d'agir concrètement pour l'environnement ? 
Rejoignez-nous pour une matinée de ramassage de 
déchets !
Cette action citoyenne vise à préserver notre cadre de 
vie et à sensibiliser chacun à la protection de la nature.

Samedi 28 mars À partir de 9h00

RDV au parking des terrains de tennis

La mairie se charge de fournir les gants de protection et les sacs de 
collecte.

ESPACES VERTS & VOIRIE - LES SERVICES TECHNIQUES
À PIED D'OEUVRE

Malgré la chute des températures, l'épisode neigeux talonné  par 
les vents violents, l'activité ne faiblit pas pour nos services 

techniques ! Nos équipes profitent de la saison hivernale 
pour réaliser des travaux de fond essentiels pour préparer 
le printemps et entretenir nos espaces publics :

• embellissement du monument aux morts et de l'ancien cimetière
• aménagement du parking de l'ancien cimetière
• élagage des haies et des arbres
• embellissement des entrées d’écoles
• entretien des bords de Seine
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Liste « Freneuse, unir pour réussir » 

Chères Freneusiennes, chers Freneusiens,
Le mandat municipal qui s’achève appelle un bilan lucide. Si la majorité sortante présente 
aujourd’hui un tableau flatteur de son action, la réalité vécue par notre commune invite à une 
analyse plus nuancée.
Depuis 2020, la gestion municipale a été marquée par des dérapages budgétaires répétés, 
notamment en matière de dépenses de fonctionnement. Lors du conseil municipal du 18 décembre 
dernier, l’adjoint aux finances a lui-même reconnu que ces dépenses « avaient explosé ». Ces 
dérives se sont produites sans stratégie clairement définie, sans anticipation et sans explications 
suffisantes apportées aux habitants.
Par ailleurs, aucun projet structurant n’est venu préparer durablement l’avenir de Freneuse. Faute 
de vision d’ensemble et de cap clairement assumé, la gestion municipale a trop souvent donné le 
sentiment d’une action menée au coup par coup. Le budget communal, pourtant outil essentiel 
de pilotage et de projection, a progressivement perdu en lisibilité. A la fin il n’était même plus 
présenté ni aux Conseillers ni aux Freneusiennes et Freneusiens.
La démocratie locale s’en est également trouvée fragilisée. Les commissions municipales, quasi 
inexistantes, ont été cantonnées à un rôle purement formel, voire décoratif, annihilant tout 
véritable espace de débat et de construction collective. Les citoyens ont été insuffisamment 
associés aux décisions qui les concernent, accentuant le fossé entre élus et habitants. Quant aux 
Conseillers formant ce qu’il reste de la majorité municipale, nombreux sont ceux ne se déplacant 
même plus aux conseils municipaux, qu’il a fallu reporter, faute de quorum suffisant… Prise 
de conscience, lassitude ou renoncement : quelle qu’en soit la cause, cette situation traduit un 
affaiblissement alarmant de la vie démocratique locale, et sonne, en tous les cas, le glas de la 
gestion actuelle.
Ce bilan appelle aujourd’hui un changement profond. Il ne s’agit pas de polémique, mais d’une 
exigence de responsabilité et de transparence. Notre commune peut et doit être mieux gouvernée.
Les prochaines élections municipales seront l’occasion d’ouvrir une nouvelle étape pour Freneuse. 
Une étape fondée sur une gestion rigoureuse, une démocratie locale vivante, une vision claire 
pour l’avenir et pour laquelle nous serons à vos côtés !

freneuseunirpourreussir • unirpourreussir@freneuse.com 

Liste « Agir pour Freneuse »

Plus de détail sur Facebook « agir pour freneuse » • agirpourfreneuse78@gmail.com • AGIR POUR 
FRENEUSE - Mairie - 89 rue Charles de Gaulle - 78840 Freneuse

Lors des deux derniers conseils municipaux de 2025, les décisions prises par la majorité ont 
entraîné plus de 45 000 € de nouvelles dépenses annuelles de fonctionnement, engageant 
durablement les finances communales.
Ces choix interviennent alors que, dès 2024 et 2025, la capacité d’épargne de la commune est déjà 
négative, hors opérations exceptionnelles de ventes foncières (230 000 € en 2025). Autrement 
dit, le fonctionnement courant de la commune ne permet plus de dégager d’autofinancement 
– 49 000 € en 2024,
– 18 000 € en 2025.
Dans ce contexte financier fortement dégradé, alourdir encore les charges récurrentes fragilise 
davantage l’avenir budgétaire de Freneuse, réduit les marges de manœuvre pour investir et fait 
peser, à terme, un risque accru sur la fiscalité locale.
Les faits sont là : près de 27 % de hausse de la taxe foncière sur le mandat, auxquels s’ajoutent 
quatre nouvelles taxes activées. En continuant à augmenter les dépenses de fonctionnement sans 
stratégie de maîtrise, cette politique conduira mécaniquement à de nouvelles hausses d’impôts.
Gérer une commune, ce n’est pas dépenser sans limite : c’est anticiper, prioriser et protéger 
l’intérêt général.
Vincent radet

1. Autorisation d'engagement, de liquidation et de mandatement des dépenses 
d'investissement inscrites en opérations non votées et opérations votées avant le vote 
du budget 2026.
2. Décision modificative n°3. 
3. Modification des tarifs communaux au 1er janvier 2026.
4. Tarifs de la fête de la musique du 20 juin 2026.
5. Tarifs des séjours été alsh 2026 enfants 11-17 ans et enfants 6-8 ans.
6. Tarifs café concert 2026.
7. Modification de la redevance d'occupation du domaine public au 1er janvier 2026.
8. Tarifs du restaurant scolaire 2026 hors tarification sociale.
9. TLPE tarifs 1er janvier 2026.
10. Fixation des tarifs de la soirée du 31 décembre 2025.
11. Tarifs des travaux en régie ALSH au 1er janvier 2026.
12. Modification des tarifs ALSH au 1er janvier 2026.
13. Ralliement à la procédure de renégociation du contrat groupe d'assurance 
statutaire 2027-2030 du CIG.
14. Convention relative à la mise à disposition d'agents du centre interdépartemental 
de gestion de la grande couronne pour une mission d'accompagnement en tant que 
responsable sécurité du système d'information (RSSI).
15. Convention de mise à disposition des installations sportives d'intérêt 
communautaire à titre onéreux 2020-2025.
16. Convention tripartite de mise à disposition annuelle payante dans le transfert du 
plan d'organisation de la surveillance et des secours (POSS).
17. Contrat vente d'énergie renouvelable dans le cadre d'une opération 
d'autoconsommation collective.
Questions diverses

1. Autorisation d'engagement, de liquidation et de mandatement des dépenses 
d'investissement inscrites en opérations non votées et opérations votées avant le vote 
du budget 2026 (reportée lors du dernier conseil).
2. Modification des montants définitifs des AC 2026. 
3. Approbation de la charte révisée du parc naturel régional du Vexin emportant 
adhésion au syndicat.
4. Convention CIG pour mission d'accompagnement RGPD.
5. Participation de la collectivité à la protection sociale complémentaire santé des 
agents dans le cadre de la labellisation au 1er  janvier 2026.
6. Présentation du rapport social unique de l'année 2024 de la commune de Freneuse.
7. Tarifs taxe de séjour 2026.
Questions diverses

JEUDI 27 NOVEMBRE

MARDI 23 DÉCEMBRE

R E TO U R  S U R  L E S  D E R N I E R S  C O N S E I L S  M U N I C I PA U X

Procès-verbaux disponibles en ligne :
freneuse78.fr/ville/infos-mairie/actes-reglementaires.html
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https://www.facebook.com/groups/463987354488690/
https://www.facebook.com/groups/280728179562867
https://www.freneuse78.fr/ville/infos-mairie/actes-reglementaires.html
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Notre association, créée le 12 septembre 2025, vise à 
améliorer le confort, la propreté, la sécurité et le bien-
être de tous les résidents. Fidèles à notre devise « Vivre 
mieux ensemble », nous intervenons exclusivement sur des 
problématiques collectives.
Nos missions
Nous assurons le lien entre la mairie, le bailleur et le gardien pour signaler 
les dysfonctionnements constatés par les locataires. Notre rôle est de 
relayer ces informations de manière constructive afin d'obtenir des 
solutions concrètes (réparations, entretien, sécurité). Nous agissons toujours 
dans l'intérêt général et l'esprit de dialogue.
Actions déjà menées
Grâce à notre implication, plusieurs résultats ont déjà été obtenus :
•	 Ramassage et dépôt des bouteilles d'azote à la recyclerie de Freneuse,
•	 Ramassage d’une poubelle abandonnée depuis un an,
•	 Remplacement d’une vitre de porte d’entrée,
•	 Nettoyage des parkings et locaux poubelles,
•	 Enlèvement exceptionnel d’encombrants par Batigère,
•	 Intervention rapide d'une société de dératisation rue de Normandie.
Remerciements
Merci à l’ensemble des locataires et à tous ceux qui nous soutiennent pour 
rendre notre quartier plus propre et plus agréable.

Groupe WhatsApp • assobellescotes78840@gmail.com

ASSOCIATION DES LOCATAIRES DES BELLES-CÔTES

Fini le gaspillage, place au partage ! Vendredi 19 
décembre, Mireille ROUSSEAU (Maire Adjointe) et 
Patrick Le Rouzic (Président d'Écoute Solidarité Partage) 
ont inauguré l’épicerie « Au cœur du panier » au 
13 rue du Général Leclerc, dans un local communal. 

Ce concept novateur allie social et écologie : ouvert à tous sans condition 
de revenus (adhésion annuelle requise), il propose des produits anti-gaspi 
issus de supermarchés locaux. La mairie remercie les bénévoles mobilisés 
chaque jour.
• Lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi : de 16h à 18h
• Mercredi : 10h à 12h et de 16h à 18h
Moyens de paiement acceptés : espèces, chèque et carte bleue

E.s.p epicerie Freneuse
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https://chat.whatsapp.com/Hcy5evMx1Q2CDHZQWTkI4F
https://www.facebook.com/people/Esp-epicerie-Freneuse/61578297735172/?locale=fr_FR
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Deux relances sont envoyées (courriel ou courrier) suivies d'un courrier 
par voie postale.
Sans nouvelles de l'emprunteur, une demande de remboursement 
est transmise au trésor public.
Il est possible de prolonger l'emprunt des documents via le portail, 
par téléphone ou par mail.

EN CAS DE RETARD DES DOCUMENTS

lireenboucles.biblixnet.net/ • mediatheque@freneuse78.fr • 01 30 98 96 00

NOUVEAU !
LA CARTE UNIQUE DU RÉSEAU LIRE EN BOUCLES

Bennecourt

Bonnières s/Seine

Freneuse

Gommecourt

Moisson

Limetz-Villez

Notre-Dame
de-la-Mer

La navette continue
les mercredis

Empruntez et restituez
où vous voulez

1 inscription pour toutes
les médiathèques

du réseau

L'univers de votre Médiathèque

FIL ROUGE 2026 - "FRENEUSE EN FLEURS"

L’année 2026 s’annonce sous le signe du végétal.  À travers 
une programmation riche de projets et d’activités en 
lien avec la nature, la municipalité fleurira au rythme 
de nouveaux ateliers et animations.

Découvrez dès maintenant la première partie du 
programme de "Freneuse en fleurs" pour une année fleurie et 

lumineuse.

Ce beau thème a permis à tous de s'exprimer et de nous 
offrir des créations originales, colorées et joyeuses.

Merci donc à nos partenaires de 2025  : écoles, 
associations, artistes et collègues.

Nous espérons vous procurer autant de plaisir avec le 
prochain fil rouge en compagnie de nos collaborateurs 
actuels et nouveaux !

FIL ROUGE 2025 - "MERS & OCÉANS"

Dim. 12 avr.

Fête du Printemps : défilé de 
chars, concert, atelier créatif, 

troc de plantes - Salle des Fêtes des 
Ventines
Comité des fêtes & Médiathèque

Mar. 07 avr. - 10h

Bébés lecteurs "Youpi ! C'est 
le printemps" - 0/3 ans - Sur 

inscription - Médiathèque

20 mars > 04 avr.

Exposition du Club du Temps 
libre - Médiathèque

Merc. 25 fév. - 14h

Atelier "Nouvel an chinois"
À partir de 6 ans - Sur inscription

Médiathèque

05 > 28 mai

Exposition "Plantes exotiques"
Médiathèque

Mars

Lancement concours "Balcons 
& jardins fleuris"

Comité des Fêtes

Programme en cours 
d'élaboration à suivre sur 
IntraMuros et sur le site 
freneuse78.fr
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https://lireenboucles.biblixnet.net/
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DUODAY - UNE JOURNÉE POUR DÉCOUVRIR ET FAIRE
ÉVOLUER LES REGARDS

Le 20 novembre dernier, la commune de Freneuse a 
accueilli Kévin FERNANDES, travailleur de l’ESAT 
(Établissement et Service d’Accompagnement par le 
Travail) l’Envol de Mantes-la-Ville, dans le cadre de 
l’opération nationale DuoDay. Il a ainsi passé une 
journée d’immersion au sein du service des espaces 
verts, découvrant le quotidien des agents municipaux.

Faisant déjà partie d’une équipe d’espaces verts à l’ESAT, Kévin 
connaissait les règles de sécurité ainsi que l’utilisation des outils. 
Cette expérience en milieu communal lui a permis de confirmer 
son orientation professionnelle et de se projeter davantage dans 
ce secteur d’activité.

Le DuoDay est une initiative nationale permettant à une personne 
en situation de handicap de découvrir un métier aux côtés d’un 
professionnel, dans le secteur public ou privé. Cette opération 
s’inscrit dans la Semaine européenne pour l’emploi des personnes 
handicapées et vise à favoriser l’inclusion professionnelle tout 
en luttant contre les préjugés.

En retour de cette journée, Francine ROCA, responsable des 
Ressources Humaines et Céline RANNOU, gestionnaire RH, 
ont rencontré le 17 décembre dernier M. KAIYM, Directeur 
développement des ESAT Délos ainsi que M. PEROUELLE, chef 
de service production de l’ESAT l’Envol, afin de mieux connaître le 
fonctionnement de cette structure.

Cette dernière est un acteur majeur du territoire yvelinois, engagé 
dans l’accompagnement professionnel des personnes en situation 
de handicap, avec pour objectif de proposer des parcours adaptés 
et sans rupture, en lien avec les enjeux actuels de l’inclusion.

La commune se félicite de ces échanges constructifs et réaffirme 
sa volonté de poursuivre ce type d’actions, en continuant à 
accueillir des jeunes en situation de handicap et à s’engager, aux 
côtés de ses partenaires, en faveur d’un service public toujours 
plus inclusif.

delos78.org/annuaire_organisation/esat-lenvol/
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Séjour Ados

• Activités : gouffre de Padirac, château de Castelnaud, canoë...
• Public : 11-17 ans
• Hébergement : camping 4* "La Butte"
• Date : 13 au 24 juillet
• Date limite d'inscription : Freneusiens le 30 avril
Extra-muros du 02 mai au 12 juin
• Tarifs : Freneusiens 240 € à 720 € / Extra-muros 800 €

24
places

La Roque Gageac (Dordogne)

• Moins 10% sur le tarif 2ème enfant tous séjours confondus
• Paiements échelonnés possibles : espèces, chèques, CB, 
AVE, Pass colo et chèques vacances
• Renseignements et inscriptions :
01 71 48 40 72 • coordination.jeunesse@freneuse78.fr

• •

•

INFOS PRATIQUES• •
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https://delos78.org/annuaire_organisation/esat-lenvol/
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4 courses vous sont proposées :
• Loupiots (6 ans à 10 ans) à 11h45 - 450 m - Gratuit
• Signaleurs (11 ans à 14 ans) à 12h00 - 1 km - Gratuit
• Rapidos (à partir de 14 ans ) à 10h30 - 5 km  - 8 € 
• Costauds (à partir de 17 ans) à 10h30 - 10 km - 10 €

LA FRENEUSIENNE - COURSE 3ème ÉDITION

DIMANCHE 19 AVRIL - 9h30 à 13h

•	 Inscriptions sur Adeorun et sur place (places limitées)
•	 Regroupement des coureurs sur le stade JP. Bauve
•	 Remise des récompenses par parcours et par catégorie
•	 Buvette et crêperie

INFOS PRATIQUES

ADEORUN

UN PROJET ÉCO-RESPONSABLE AU CŒUR DE LA COMMUNE

Ce déshydrateur est désormais implanté au sein du 
restaurant scolaire, marquant une étape clé dans la 
gestion de nos services de restauration. L'initiative a pu 
voir le jour grâce au soutien logistique et financier de la 
CCPIF.
Le système repose sur un recyclage performant 
des déchets alimentaires. Une fois collectés, 
les restes de repas subissent un processus 
technique de déshydratation thermique. Cette 
transformation permet de réduire considérablement 

le volume des biodéchets pour les convertir en compost. 
Cette matière organique est ensuite réutilisée localement pour enrichir la 
terre des espaces verts. Cette démarche durable contribue directement à 
l'embellissement et au fleurissement de la commune, tout en sensibilisant 
les plus jeunes au respect de l'environnement.

LA LAÏCITÉ EXPLIQUÉE
AUX ÉCOLIERS

À l’occasion des 120 ans de 
la loi de 1905, instaurant 
la séparation de l'église et 
de l'État, l’ensemble des 
classes de l’école primaire 
Paul Eluard a mené des 
séances pendant les cours, 
autour de la laïcité, de ses 
valeurs et de son importance dans la vie collective.

Ces temps d’échanges ont permis aux élèves de mieux 
comprendre le respect de chacun, la liberté de conscience et le 
vivre-ensemble.

Pour marquer ce travail commun, une photo collective dans la 
cour, réalisée par un drone, est venue symboliser l’unité de l’école 
et l’engagement de tous autour des valeurs de la République.

Fabien BAÑULS - Directeur de l'école Paul Eluard

Après plusieurs décennies d’absence, le rugby fait son grand retour 
sur les terres freneusiennes. Le Rugby Club Boucles de Seine vous 
propose la pratique du rugby à XIII (avec contact), ainsi qu’une 
variante plus douce et accessible à tous : le rugby à toucher. Pour les 
plus jeunes, une école de rugby sera également ouverte pour s'initier 
dès le plus jeune âge.
Retrouvez-nous pour une initiation les mardis soir au gymnase 
de l’école Paul Éluard (20h à 21h30), ou rendez-vous au printemps 
au stade rue des Vignes à Monsieur (les dates et horaires seront 
communiqués prochainement). 

LE RUGBY REVIENT À FRENEUSE !

Rens. 06 41 04 56 93 • rugbycbs@gmail.com V
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Samedi 18 octobre

Réception des associations

Mardi 11 novembre

Commémoration de l'Armistice 1918

Mardi 02 décembre

Lancement des illuminations de Noël

Samedi 29 novembre

Opération "Nettoyons la nature"

Matinée Porte ouverte au Restaurant scolaire

Samedi 08 novembre

Déjeuner-spectacle des aîné(e)s

Jeudi 18 décembre
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Dimanche 11 janvier

Cérémonie des Voeux du Maire

Vendredi 19 décembre

Inauguration de l'épicerie anti-gaspi "Au coeur du panier"

Mercredi 14 janvier

Nouvelle sérigraphie du minibus

Freneuse sous la neige

Mercredi 07 janvier

Merci aux entreprises partenaires

•	 Carrefour Market
•	 Le collectif des lunetiers
•	 Cormand peinture
•	 EDS Europe défense service•	 L'écrin du souvenir

•	 Jouvet recyclage
•	 Restaurant Liban sur Seine•	 McDonald's
•	 La recyclerie

En participant au financement de cette opération d'intérêt général, vous contribuez au dynamisme de notre commune, tout en promouvant votre Société. 
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JEU. 09 AVR. - 13h à 18h
Don de sang •  Salle des 
Fêtes des Ventines • RDV 
en ligne dondesang.efs.

sante.fr/trouver-une-collecte

VEN. 1er MAI - Dès 9h
Foire à tout • Salle des Fêtes 
des Ventines  • 07 83 89 96 13 
comitedesfetesfreneuse78
@gmail.com

Comité des Fêtes Freneuse

VEN. 08 MAI

Commémoration
8 mai 1945

Place Jean Moulin

LUN. 02 & 30 MARS
10h à 12h/13h30 à 15h30

Bus PMI • Parking
salle des Fêtes des 
Ventines • Sur RDV au 
0801 80 10 78 ou 01 30 

83 61 00

LUN. 27 AVR.
10h à 12h/13h30 à 15h30

Bus PMI • Parking
salle des Fêtes des 
Ventines • Sur RDV au 
0801 80 10 78 ou 01 

30 83 61 00

VEN.  06 MARS - 9h30 à 12h
Mission locale • Mairie (accès place
Porte Goret)  •  Sur RDV au 
01 30 94 23 44

VEN.  13 FÉV. - 9h30 à 12h
Mission locale •  
Mairie (accès place Porte 

Goret)  Sur RDV au 01 30 94 23 44

SAM. 28 MARS - 19h30
St Patrick • Salle des 
Fêtes des Ventines  • Sur 
inscription 07 83 89 96 13  

comitedesfetesfreneuse78
@gmail.com            

Comité des Fêtes Freneuse

Comité des Fêtes Freneuse

Pâques "Chasse au 
trésor" • Place Jean 
Moulin 07 83 89 96 13          

SAM. 11 AVR. - 14h

comitedesfetesfreneuse78
@gmail.com   

SAM. 14 FÉV. - 19h30
Soirée Country • Salle
des Fêtes des Ventines

Sur inscription 07 83 89 96 13  
comitedesfetesfreneuse78@gmail.com            

Comité des Fêtes Freneuse

SAM. 14 FÉV. - 14h
Boum Carnaval (3 à 12 ans) 

Concours de costumes Salle 
des Fêtes des Ventines • Sur 
inscription 07 83 89 96 13 

comitedesfetesfreneuse78@gmail.com
Comité des Fêtes Freneuse

Adam OUAHBI (10/11/25)
Arthur BOTHOREL (21/11/25)
Eliya AUGUSTE (08/12/25)
Hawa DIALLO (21/12/25)
Émilie GRANDENER LOUBARÉCHE (16/01/26)

N A I S S A N C E S

Marjorie AUVRAY & Michaël GAMARD (20/12/25)

M A R I A G E

D É C È S

Martine PSIROUKIS (18/04/25 - 77 ans)
Nous présentons nos excuses auprès de la famille de 
Martine PSIROUKIS. Une erreur s'était glissée dans la 
précédente édition.

Annick  VICONTE (16/10/25 - 82 ans)
Ahmed AOUN (02/11/25 - 90 ans)
Andrée BISSON veuve LEGRAND  (06/11/25 - 91 ans) 
Pierre LALEU (13/11/25 - 78 ans)
Simone VUICHOUD veuve THOMAS  (20/11/25 - 93 ans)
Georgette GODON veuve GAILLOT (05/12/25 - 84 ans)
Jeannine  DUGARD veuve PIOGÉ (21/12/25 - 92 ans)
Claudine MONNET épouse PERNELLE (21/12/25 - 64 ans)
Louise CHEBEL épouse CANTIN (28/12/25 - 93 ans)
Jean BRÉANT (07/01/26 - 78 ans)
Zahra AITOUALI (13/01/26 - 61 ans)
Ginette RAILLOT née VOLTA (13/01/26 - 80 ans)
Guilaine FONTAINE (16/01/26 - 64 ans)

https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/019.1.I07101/sang
https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/019.1.I07101/sang
https://www.facebook.com/ComiteDesFetesdeFreneuse78/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/ComiteDesFetesdeFreneuse78/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/ComiteDesFetesdeFreneuse78/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/ComiteDesFetesdeFreneuse78/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/ComiteDesFetesdeFreneuse78/?locale=fr_FR


24

Vendredi 20 février
Vendredis 06 & 20 mars
Vendredis 03 & 17 avril
Vendredis 1er & 15 mai

E.M.R.

RAMASSAGE DES DÉCHETS

Secteur A : mercredi 1er avril
Secteur B : lundi 06 avril

ENCOMBRANTS

Directrice de la publication : Ghislaine Haueter
Responsable de la rédaction : Ghislaine Haueter
Rédaction : commission Communication
Dépôt légal : à parution • Mairie de Freneuse
01 30 98 97 97 • mairie@freneuse78.fr

La CCPIF, soutenue par la préfecture 
des Yvelines, met en place un projet pour 
soutenir la politique d’accès à l’emploi pour 
tous. L'animation sportive est un secteur 
très recruteur.
C'est pourquoi les élus de la CCPIF ont 

décidé d'aider les habitants de la CCPIF en finançant un parcours 
diplômant, avec un reste à charge réduit pour les candidats : 50 
€ pour le BAFA et 100 € pour le CQP Sport.

LE BAFA POUR 50 € ET LE CQP SPORT POUR 100 €

Plus d'infos • ccpif.fr/actualites/le-bafa-pour-50-e-et-le-cqp-sport-pour-100-e/

COLLECTE AU PROFIT DES ÉCOLES DU CENTRE

Les parents d'élèves des écoles du Centre se mobilisent pour 
financer les projets pédagogiques de l'année. Nous faisons 
appel à votre générosité pour une collecte de boîtes de conserve, 
canettes et couvercles en métal.

apefc78@gmail.com

Merci de bien rincer vos contenants avant de les déposer. 

vendredis 13 et 20 février 8h30

devant les écoles Langevin Wallon et Victor Hugo

un point de dépôt est également disponible à la médiathèque jusqu'au 
20 février inclus.

https://www.ccpif.fr/actualites/le-bafa-pour-50-e-et-le-cqp-sport-pour-100-e/

